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PAR COURRIEL 
 
Le 30 avril 2025 
 
 
 
DEMANDEUR 
 
 
 
N/Réf. : 202504-55 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 avril 2025. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui vous 
sont accessibles. Toutefois, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A 2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons retranché les 
renseignements confidentiels au sens des articles 53 et 54 de cette loi. 
 
La recherche a également permis de repérer d’autres documents. Toutefois, nous vous 
informons que ces documents ne sont pas accessibles suivant les articles 23, 24, 37, 53 
et 54 de la Loi sur l’accès. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 



5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca
Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca

Le 11 mars 2024

Aire protégée de Saint-Mathieu-du-Parc
a/s M. Denis Trépanier
2650, chemin St-Édouard
Saint-Mathieu-du-Parc (Québec)  G0X 1N0

Objet : Offre d'un nouveau bail à la suite d'une demande de transfert du bail 
Canton Belleau, Rang IX, Lot 5 
Feuillet 31I10-200-0201, NAD 83, coord. MTM nord 5167297, est 345792 

N/Réf. : 406436 00 000

Monsieur, 

Pour faire suite à la demande de transfert du bail, nous vous informons que le Ministère consent
à vous louer, à des fins commerciales récréatives ou touristiques sans hébergement
(amphithéâtre) le terrain susmentionné, et ce, à compter du 1er novembre 2023. Vous trouverez
ci-joints, deux exemplaires d'un bail d'une durée d'un an qui sera renouvelé automatiquement
tous les ans, à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire de la ministre transmis par
écrit au moins trente (30) jours avant cette date.

La délivrance du bail ne vous dégage pas de l’obligation de détenir toutes les autorisations ou
les permis requis avant d’exécuter des travaux sur le site loué, notamment tout permis municipal
exigible pour la construction d’un bâtiment ou pour l’aménagement d’installations sanitaires. 

Aussi, nous portons à votre attention que le bail n'est pas transférable si vous faites défaut de
remédier à un manquement visé par un avis écrit de non-conformité au bail.

En vertu de la réglementation actuelle, le loyer proposé est de 960 $. Ce montant correspond à
6% de la valeur du terrain.

Le bail comprendra les clauses particulières suivantes :

16.  ARPENTAGE À LA DEMANDE DU LOCATEUR : Le LOCATAIRE sera tenu de faire
arpenter à ses frais le terrain loué si le LOCATEUR l'exige. La présente description du terrain
sera alors modifiée en conséquence. L'expression "arpenter" signifie la délimitation du terrain
sur les lieux par un arpenteur-géomètre qui devra, avant de procéder, adresser une demande au
Bureau de l'arpenteur général du Québec.

17. ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ CIVILE : Le LOCATAIRE s'engage à souscrire et à
maintenir en vigueur pendant toute la durée du bail, un contrat d’assurance responsabilité civile
couvrant les dommages corporels (y compris la mort en résultant) et les dommages matériels (y

Centre de services du territoire public



Ce bail implique le paiement des frais suivants :

     Frais d'administration pour le transfert d'un bail     377,00 $
     Loyer annuel                                           960,00 $
     Taxe fédérale sur les produits et services              66,85 $
     Taxe de vente du Québec                                133,37 $

     Total de la facture:                                 1 537,22 $
     Crédit au compte:                                     -249,11 $

     Montant à payer:                                     1 288,11 $

compris la perte d’usage) encourus sur le terrain loué, dont la MINISTRE et le LOCATAIRE
pourraient être tenus responsables individuellement ou conjointement, pour une somme d'au
moins 1 000 000,00 $.

Vous devrez également tenir compte de la préoccupation suivante :

Le terrain en location est situé à l'intérieur d'un refuge biologique. Vous devrez vous assurer que
l'occupation soit être faite à l'intérieur des limites du terrain en location parce qu'un
agrandissement de la superficie ne pourra pas être accordé.

Le montant du crédit au compte représente le loyer non couru qui a été acquitté par l'ancien
locataire.

Si toutes ces conditions vous agréent, veuillez nous faire parvenir à l'adresse apparaissant en
pied de page au plus tard le 8 avril 2024 :

      - Les deux exemplaires du bail signés par le représentant de votre corporation ainsi que les
cartes;
      - Un chèque ou un mandat-poste de 1 288,11 $, à l'ordre du ministre des Finances du
Québec.

Par la suite, un exemplaire du bail signé par le représentant du ministère vous sera retourné. À
défaut d'y donner suite, l'offre d'un nouveau bail deviendra automatiquement nulle et de nul
effet. Nous nous verrons donc dans l'obligation de fermer votre dossier et de maintenir la
location du terrain au nom du client actuel.



Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante :
droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le Ministère,
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 406436 00 000, ou de client : 41661898
AB.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Natalie Langevin
Directrice de l'émission des droits fonciers

Original signé
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Original signé
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